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ARTICLE 4

Rétablir ainsi l'alinéa 24 :

« VI. – Par dérogation au I du présent article, les pensions de vieillesse servies par le régime général 
et les régimes alignés sur lui demeurent revalorisées au 1er avril de chaque année pour les assurés 
atteints d’une incapacité permanente d’au moins 50 %, pour les assurés parents d’un ou plusieurs 
enfants en situation de handicap, pour les assurés bénéficiant de l’assurance vieillesse de parents au 
foyer mentionné à l’article L. 381-1 du code de la sécurité sociale, pour les assurés parents d’un 
enfant mentionné à l’article L. 541-1 du même code et bénéficiaires de l’allocation mentionnée 
audit article. ».
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